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ARRONDISSEMENT DE DIEPPE

VILLE D'EU
.xfrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

it
.

-Délibération  2026/228/DEL/7, 11
Séance du 5 JUIN 2026

L'an deux mil vingt-six, ie 5 juin à 19 h 30, se sont réunis_àla salle du carrosse Maine de EU les
membres" du" Conseil municipal de la Commune de EU, sous la^ présidence de Monsieur
DEVOGELAERE Rabin Maire en session, par suite de Sa convocation faite par Monsieur je
dans le délai voulu par la loi.

Présents : M. DEVOGELAERE Robin, Mme CAVALLO - DUMONTMaria-Cristina,
M.~ÔUENTIN'Frédéric, Mme RICARD-PETIT Marie-Christine,_M_RQBïN Stéphane
M; GRANDSERT Thierry, Mme DIOT Sylvie, Adjoints Mm_eLEPINETm^RJOUX Corinne,
MmTLAFOLffi'Sandra, M. PADEL^ov^^CmfL^^ ^BO^ET^^
Mme DffiPPoTsAnfhea:M:DUCRODC Philippe, M^LEROUX^^ou^MTne ̂ RM^^
Mme AUGON"Steîhaine, 'M.-LE DU Alain, Mme PEN^LLE-OLffiR^eromqu^MmeBRIFFARD
Sin?MSébasïienGÔDEMAN, M. LLOPEZ Laurent, Mme VANUENBERGHE Isabelle.

formant la majorité des membres en exercice,

Absente représentés : M. ADAM Hervé par Mme RICARp-PETITMane-Christine,
M"me'MOULIN7osépar M. DEVOGELÀERERobm, M. CASTCLOT^Christophe par
M"GRAW)SERT Thierry, M. BARBIER Michel par Mme BRIFFARDChudine,
MmeDUJÉÀNCOURT Anne par M. GODEMAN Sébastien, M. ACCARD Stéphane par .
Mme VANDENBERGHE Isabelle.

Le secrétariat a été assuré par : Mme FERMENT Jenny-

Date de convocation ; 29 mai 2026

Nombre de Membres présents : 23_
[Nombre de suffrages exprimés : 29
!-.
; Votes Contre : 0

Nombre de Membres en exercice : 29

: Nombre de pouvoirs :^6____^ ^ "
Votes pour : 29

Abstention: 0 , __,, "_

Objet : DECISIONS BUDGETAIRES MODIIICATIVES^BUDGET VIULE

Monsieur le Maire propose à rassemblée la décision budgétaire modificative sur le budget
yille^-£9mmeJU]U------.
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité donne son accord pour la décision
budgétaire modificative sur le budget Ville

Monsieur le Maire certifie, sous sa responsabilité, ie^actèreexé^to^de cetacte'^MOTml^iï^
it'Se FobïtÏuï^ursïuprèsdu'rribunalAdmM dans un délai de deux mois

Fwmpter de sa publication et satotfâ^^a^x servie i'Etat.

Fait et délibéré en séance
Le Maire,
Robin DEVOGELAERE

La secrétaire de séance,
Mme FERMENT Jenny
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